
 

CR Conseil du  21/04/2015   Page 1 sur 33 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Compte Rendu  
Le mardi 21 avril 2015 , 

A 17 heures 30 , Site de St Porchaire  

 

 

Le vingt et un  avril  deux mille quinze , 17 heures 30 , le Conseil Communautaire de la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais sõest r®uni au  Site de St Porchaire , sous la Présidence de Jean -

Michel BERNIER, Président  

 

Membres  : 79 ð Quorum  : 40 

 

Etaient présents  (54 dont 1 suppléant ) : Jean -Michel BERNIER, Pierre-Yves MAROLLEAU, Joël BARRAUD, Erik 

BERNARD, Jean-Marc BERNARD, Jacques BILLY, Bertrand CH ATAIGNER, Yves CHOUTEAU, Gaëtan DE 

TROGOFF, Sébastien GRELLIER, Jean-Luc GRIMAUD, Gérard PIERRE, Jany ROUGER, Colette VIOLLEAU, 

Cécile VRIGNAUD, Thierry BOISSEAU, Michel BOUDEAU, Gilles CHATAIGNER, Patrice CLOCHARD, Jacques 

COPPET, Nicole COTILLON, Francet te DIGUET, Josette DUFAURET, Marcel DUPONT, Estelle GERBAUD, Yves 

GOBIN, Dany GRELLIER, Serge LECOUTRE, Dominique LENNE, Jean-Paul LOGEAIS, Joël LOISEAU, Rémi 

MENARD, Rachel MERLET, Claude PAPIN, Gilles PETRAUD, Anne-Marie REVEAU, Bernard ARRU, Philippe 

BREMOND, Jean -Pierre BRUNET, Catherine CORNUAULT, André GUILLERMIC, Marie JARRY, Thierry 

MAROLLEAU, Yves MORIN, Michel PANNETIER, Claude POUSIN, Catherine PUAUT, Philippe ROBIN, Yolande 

SECHET, Jean SIMONNEAU, Dominique TRICOT, Gérard VERGER, Véronique VILLEMONTEIX, Yannick MENARD  

(suppléant)  

 

Excusés (16) : Caroline BAUDOUIN, Gaëlle BERNAUD, Marc BONNEAU, Martine BREMAUD, Pascale 

FERCHAUD, Bernard GIRAUD, Emmanuelle MENARD, Philippe MICHONNEAU, Sylviane MORANDEAU, Karine 

PIED, Johnny BROSSEAU, Martine CHARGE BARON, Yannick CHARRIER, David JEAN, Philippe MOUILLER, 

Christian ROY 

 

Pouvoirs  (12) : Caroline BAUDOUIN à Thierry MAROLLEAU, Gaëlle BERNAUD à Serge LECOUTRE, Martine 

BREMAUD à Colette VIOLLEAU, Pascale FERCHAUD à Michel PANNETIER, Bernard GIRAUD à Michel  

BOUDEAU, Emmanuelle MENARD à Marie JARRY, Sylviane MORANDEAU à Yves CHOUTEAU, Karine PIED à 

Joël LOISEAU, Johnny BROSSEAU à Sébastien GRELLIER, Martine CHARGE BARON à Catherine PUAUT, David 

JEAN à Claude PAPIN, Philippe MOUILLER à Gilles PETRAUD 

 

Absents  (9) : Emile BREGEON, Jean-Paul GODET, Jean -Jacques GROLLEAU, Isabelle PANNETIER, Pascal 

PILOTEAU, Jean-Yves BILHEU, Louis-Marie BIROT, Pierre BUREAU, Marguerite DUBRAY 

 

Date de convocation  : Le 15 avril 2015 

 

Secrétaire de séance  : Madame  Marie  JARRY  
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1 ASSEMBLEES 

1.1. Approbation du Procès -Verbal du précédent Conseil  

Rapporteur  : Jean -Michel BERNIER 
 

Voir PV du Conseil Communautaire du 24 février 2015 et du 24 mars 2015  

Rapporteur  : J 

1.2. Inform ation sur les délibérations du B ureau prises par délégation  

 

1.3. Information sur les décisions du Prési dent prises par délégation  

 

1.4. Dates prochaines Assemblées  

Cf planning des réunions adressé chaque lundi aux membres du Bureau et 44 mairies.  

 

 

2 DELIBERATIONS 

 

2.1. RESSOURCES HUMAINES 

 
2.1.1. Dialogue social  : charte   

 
Délibération : DEL-CC -2015-079 
 

Commentaire  : il sõagit de structurer et formaliser les relations entre lõautorit® territoriale et les 

organisations syndicales repr®sentatives (OS) au travers dõune charte et de produire un support 

de référence à destination des responsables de services et des agents m andatés.  

 

Vu  la loi n° 83 -634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires  ; 

Vu  la loi n° 84 -53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale  ; 

Vu  la loi n° 2007 -209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale  ; 

Vu  la loi n° 2010 -751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social  ; 

Vu  le décret n° 85 -397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical  ; 

Vu  le décret n° 85 -582 du 22 mai 1985 relatif à l'attribution du congé pour formation 

syndicale  ; 

Vu  le décret n° 85 -565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques paritaires  ; 

Vu  le décret n° 85 -603 du 10 juin 1985 relatif aux conditions d'hygiène et de sécurité au 

travail  ; 

Vu  le décret n ° 89-229 du 17 avril 1989 relative aux commissions administratives paritaires  ; 

Vu  le décret 2011 -2010 du 27 décembre 2011 relatif aux comités techniques et aux 

commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissemen ts 

publics  ; 

Vu  Le décret n° 2014 -1624 du 24 décembre 2014 relatif  à l'exercice du droit syndical dans 

la fonction publique territoriale  ; 

 

L'exercice du droit syndical dans les collectivités locales est prévu par l'article 100 de la loi 84 -53 

modifiée du  26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale. (Mise à jour incluant décret de décembre 2014).  

 

Les modalités pratiques d'exercice du droit syndical sont précisées notamment par le 

décret 85 -397 du 3 avril  1985, relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique 

territoriale.  

 

Par ailleurs, lõAgglom®ration du Bocage Bressuirais (compos®e de la CA2B et de ses 

établissements rattachés  : CIAS et régies personnalisées) souhaite structurer les moda lités du 

dialogue social entre les organisations syndicales et l'administration, afin  : 
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 d'améliorer la qualité des échanges et  

 faciliter le travail des différents acteurs.  

 

A cette fin, elle a décidé de  : 

 créer des instances de dialogue social  (Comité Te chnique et un CHSCT) communes aux 

collectivités qui la composent  :  

o la CA2B et ses établissements publics rattachés  :  

Á le CIAS, 

Á la régie personnalisée Bocapô le, 

Á la régie personnalisée Office de Tourisme.  

 dõy maintenir la parité  entre élus et représentants du personnel,  

 de d®finir ses relations sociales au travers dõune charte sur le dialogue social.  

 

Lors du Comité Technique du 26/2/15, l'ensemble des organisations syndicales et 

représentants de l'établissement ont ®mis un AVIS favorable ¨ lõunanimit® sur cette charte 

du dialogue social.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõapprouver cette charte de dialogue social ; 

- dõimputer les d®penses aff®rentes au dialogue social sur le budget de la Communauté 

dõAgglom®ration et dõen requ®rir le remboursement aupr¯s des autres structures ; 

- de demander à ses établissements de rattachement (CIAS et régies), dans une volonté 

de cohérence pour l'ensemble de l'agglomération, de délibérer en concordance.  

 
Le Conse il Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.2. MUTUALISATION AVEC LES COMMUNES 

 
2.2.1. Versement d'un fonds de concours pour l'aménagement de la mairie de Saint Jouin 

de Milly et de ses abords  

 
Délibération : DEL-CC -2015-080 
 

Commentaire  : la commune de Saint -Jouin de Milly sollicite la Communauté 

dõAgglom®ration pour le versement dõun fonds de concours dans le cadre de 

lõam®nagement de sa mairie et de ses abords. 

 

Vu la délibération  n°DEL-10-2014-04 du Conseil Municipal de la commune de Saint -Jouin de Milly 

en date du 17 octobre par laquelle il a été décidé de solliciter la Communauté 

dõAgglom®ration pour sa participation sous forme de fonds de concours au projet 

dõam®nagement du b©timent de la mairie et de ses abords ; 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lõarticle L.5216-5 VI modifié par la 

Loi n° 2004-809 du 13 août 200 4 relative aux libertés et responsabilités locales  ; 

 

La commune de Saint -Jouin de Milly a décidé de réaménager sa mairie et ses abords . Cet 

am®nagement permet de prendre en compte les r¯gles dõaccessibilit®, de disposer de pi¯ces 

supplémentaires pour les r®unions et dõagrandir les bureaux du personnel et des ®lus. 

 

Le projet dõam®nagement ext®rieur permet ®galement de r®organiser le stationnement des 

v®hicules et dõagr®menter les abords de la mairie. 
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Dans le cadre du financement de ce projet, la co mmune sollicite la participation sous forme de 

fonds de concours de la Communaut® dõAgglom®ration. Le plan de financement est le 

suivant  : 

  

 
 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter  le versement dõun fonds de concours de 28 079,00 û ¨ la commune de Saint-

Jouin de Milly  ; 

- dõimputer les d®penses sur le Budget dõInvestissement op®ration 00025/article 201413. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette dél ibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
  
 

2.2.2. Avenant convention de mutualisation et de solidarité territoriale  

 
Délibération : DEL-CC -2015-081 
 

Commentaire  : il sõagit dõ®tablir un avenant nÁ2 ¨ la convention de mutualisation et de 

solidarit® territoriale ¨ partir de lõann®e 2015, afin dõint®grer la prestation de service 

pour la formation prévention/sécurité/hygiène et de modifier le mode de règlement 

des prestat ions aux communes.  

 

Vu les articles L5211-56, L5215-27 et L5216-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales  ; 

Vu Article 28 -III du Code des marchés publics  ; 

Vu la délibération n°11 du 25 février 2014 du Conseil Communautaire autorisant la signatur e 

dõune convention de mutualisation et de solidarit® territoriale avec les communes membres ; 

Vu la délibération n°294a du 14 octobre 2014 du Conseil Communautaire autorisant la signature 

dõun avenant nÁ1 aux conventions de mutualisation et de solidarit® territoriale avec les 

communes membres  ; 

Vu les conventions et avenants correspondants  ; 
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Considérant la nécessité de compléter les prestations de services offertes par la Communauté 

dõAgglom®ration au b®n®fice des communes et de modifier le mode de règleme nt des 

prestations aux communes  ; 

 

Il est propos® la signature dõun avenant nÁ2 aux conventions de mutualisation et de solidarit® 

territoriale conclues entre la Communaut® dõAgglom®ration et les communes membres afin 

de  : 

1) Intégrer la prestation de service « Formation Prévention, Hygiène et Sécurité  » ¨ lõarticle 

2.1.2. de la convention de mutualisation et de solidarité territoriale.  

Cette nouvelle prestation permettra aux communes de bénéficier notamment des 

formations suivantes ( liste non exhaustive ) : 

 

1-  Formations 

autorisation de 

conduite  

 

- Formation autorisation de conduite des engins de chantier  

- Formation autorisation de conduite des PEMP (Plates -formes 

Elévatrices Mobiles de Personnes)  

- Formation autorisation de conduite des chariots automoteurs de 

manute ntion à conducteur porté  

- Formation autorisation de conduite des grues auxiliaires de 

chargement  

- Formation à la signalisation temporaire de chantier  

2-   Formations 

habilitation électrique  

 

- Formation pour obtenir lõhabilitation ®lectrique BS/BE (formation 

initiale ou recyclage)  

- Formation pour obtenir lõhabilitation ®lectrique B1/B2/BR/BC 

(formation initiale ou recyclage)  

3-  Formations 

secourisme, incendie  

- Formation PSC1 ð Prévention et Secours Civiques de niveau 1 ð 

(formation initiale et recyclage)  

- Formation  SST ð Sauveteur Secouriste du travail ð (formation 

initiale et recyclage)  

- Formation EPI (Equipier de Première Intervention)  

4- Autres formations  

- Formation Prévention des Risques liés à la Manutention Manuelle  

- Formation travail en hauteur  

- Formation montage -utilisation -démontage d'un échafaudage  

 

A compter de 2015, le coût par agent pour chaque formation est inscrit en annexe. Ce 

coût  a été calculé à partir du résultat du marché public passé par la Communauté 

dõAgglom®ration. 

 

2) Modifier le mode de règlement d es prestations aux communes  : 

- En précisant  que  : le paiement interviendra au cours du 1er trimestre sur la base de la 

population municipale (référence INSEE au 1 er janvier de lõann®e). 

- En corrigeant la population de référence  : population municipale, au li eu d e 

population sans double compte . 

 

Il est pr oposé au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglomération du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter les termes et modalit®s de lõavenant nÁ2 ¨ la convention de mutualisation et 

de solidarité territoriale passée entre la Communaut® dõAgglom®ration et ses communes 

membres  ; 

- de donner délégation à Monsieur Le Président afin de signer les avenants à intervenir.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Mo nsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.2.3. Avenant au procès verbal de mise à disposition partielle et partagée de locaux  

 
Délibération : DEL-CC -2015-082 
 

Commentaire  : il sõagit dõ®tablir un avenant au proc¯s-verbal de mise à disposition 

partielle ou partagée des biens meubles et immeubles signé avec les Communes, afin 

de modifier la liste des bâtiments mis à disposition.  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et not amment ses articles L.1321 -1 à L.1321-5 

et L.5211-5 ;  

 

Vu les statuts de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, approuv®s par 

délibération n°1 du Conseil Communautaire du 22 janvier 2014  ;  

Vu le procès -verbal de Mise à disposition partielle  ou partagée de locaux à la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais approuv® par d®lib®ration nÁ Del-2014-C-293 du 14 

Octobre 2014  ; 

 

Considérant  la n®cessit® dõint®grer de nouveaux b©timents ; et de ce fait les valeurs 

comptables  ;  

 

Il est propo s® la signature dõun avenant au proc¯s-verbal de mise à disposition partielle ou 

partag®e de locaux conclu entre la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et les 

communes afin  :  

- dõint®grer ou de supprimer des b©timents (ARTICLES 1 & 2) ¨ la convention de mise à 

disposition partielle ou partagée de locaux  ; 

- et, de ce fait dõint®grer les nouvelles valeurs comptables des b©timents (ARTICLE 7). 

 

Ainsi, il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter les termes et modalit®s de lõavenant (Articles 1, 2 & 7) au proc¯s-verbal de 

mise à disposition partielle ou partagée de locaux passé entre la Communauté 

dõAgglom®ration et les communes ;  

- de donner délégation à Monsieur le Président afin de signer  les procès -verbaux à 

intervenir.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
  
 

2.2.4. Avenant au procès -verbal de mise à disposition totale des locaux  

 
Délibération : DEL-CC -2015-083 
 

Commentaire  : il sõagit dõ®tablir un avenant au proc¯s-verbal de mise à  disposition 

totale des biens meubles et immeubles, afin de  modifier la liste des  bâtiments mis à 

disposition . 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1321 -1 à L.1321-5 

et L.5211-5 ;  

Vu les statuts de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, approuv®s par 

délibération n°1 du Conseil  Communautaire du 22 janvier 2014  ;  

Vu le procès -verbal de Mise à disposition partielle ou partagée de locaux à la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais approuv® par d®lib®ration nÁ DEL-2014-C-293 du 14 

Octobre 2014  ; 

Considérant  la nécessité d e modifier la liste des bâtiments mis à disposition  ; et de ce fait les 

valeurs comptables  ;  

 

Il est propos® la signature dõun avenant au proc¯s-verbal de mise à disposition totale de locaux 

conclu entre la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et les Communes  :  

- dõint®grer ou de supprimer des b©timents (ARTICLE 1) ¨ la convention de mise ¨ 

disposition totale de locaux  ; 

- et, de ce fait, dõint®grer les nouvelles valeurs comptables des b©timents (ARTICLE 7). 
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Ainsi, il est proposé au Conseil C ommunautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter les termes et modalit®s de lõavenant (Articles 1 & 7) au proc¯s-verbal de mise 

¨ disposition totale de locaux pass® entre la Communaut® dõAgglom®ration et les 

communes  ;  

- de do nner délégation à Monsieur le Président afin de signer les procès -verbaux à 

intervenir.  

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout documen t nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.3. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
2.3.1. Affaire GAUTHIER : annulation de la délibération du 9 décembre 2014  

 
Délibération : DEL-CC -2015-084 
 

Commentaire  : afin dõ®viter un recours ¨ son encontre, il y a lieu dõannuler la 

délibération  n°DEL-CC -2014-418 du Conseil Communautaire en date du  

9 décembre 2014.  

 

Vu la délibération N°B -03-2014-7 du Bureau en date du 4 mars 2014 par laquelle il a été décidé 

lõattribution dõune indemnit® dõ®viction ¨ Monsieur GAUTHIER ; 

Vu la délibération n°C -03-2014-10 du Conseil Communautaire en date du 18 mars 2014 ouvra nt 

les crédits correspondants  ; 

Vu la délibération n°DEL -CC -2014-418 du Conseil Communautaire en date du 9 décembre 2014 

par laquelle il a ®t® d®cid® dõannuler la d®lib®ration susmentionnée du 18 mars 2014  ; 

 

Considérant que cette dernière délibération a été prise consécutivement au jugement du 

Tribunal de Grande Instance de Niort en date du 25 novembre 2014  condamnant la 

Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais à re verser à Maître HUMEAU, liquidateur 

l'®quivalent des 70 000 û vers®s ¨ Monsieur GAUTHIER ; 

 

Vu le recours gracieux introduit le 29 janvier 2015 par le Conseil de la SELARL HUMEAU à 

lõencontre de la d®lib®ration du 9 d®cembre 2014 ; 

 

La délibération du 18 m ars 2014 ouvrant les cr®dits pour lõindemnisation de Monsieur GAUTHIER, 

bien quõirr®guli¯re, est consid®r®e comme cr®atrice de droits ¨ lõ®gard de ce dernier. 

 

D¯s lors, en application de la jurisprudence constante du Conseil dõEtat (Arr°t TERNON du  

26 octobre 2001), le retrait dõune d®cision cr®atrice de droits doit intervenir dans le d®lai de  

4 mois suivant sa date. En lõesp¯ce, ce retrait devait intervenir avant le 18 juillet 2014. Ainsi, la 

délibération du 9 décembre 2014 ne peut pas valablement reven ir sur la délibération du  

18 mars 2014. 

 

Il est précisé que  lõannulation  de la délibération du 9 décembre 2014 sera sans conséquence sur 

la proc®dure devant la Cour dõAppel de Poitiers, ¨ lõencontre du jugement du 25 novembre 

2014 du TGI de NIORT. 
 

18h : arrivée de Jean -Jacques Grolleau   
 

Afin dõ®viter un nouveau recours ¨ lõencontre dõune de ses d®lib®rations, il est propos® au 

Conseil Communautaire dõannuler la d®lib®ration n°DEL-CC-2014-418 du Conseil 

Communautaire en date du 9 décembre 2014.  

 
Le Conse il Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
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2.3.2. Subvention à la Maison de l'Emploi du B ocage Bressuirais au titre de la convention 

d'objectifs 2013 -2015 

 
Délibération : DEL-CC -2015-085 
 

Commentaire  : il sõagit de verser une subvention ¨ la Maison de lõEmploi du Bocage 

Bressuirais. 

 

Vu lõarticle L.5211-10 du Code Général des Collectivités Ter ritoriales  ; 

Vu lõarticle L.5211-41-3 du Code Général des Collectivités Territoriales  ; 

Vu la  convention d'objectifs signée entre le Synd icat Mixte du Pays du Bocage et l'Association 

« Maison de l'Emploi » pour trois ans (années 2013 à 2015) déterminant le s missions de la Maison 

de lõEmploi du Bocage Bressuirais ; 

Vu les statuts de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, approuv®s par 

délibération n°1 du Conseil Communautaire du 22 janvier 2014  ; 

 

La Maison de lõEmploi du Bocage Bressuirais prend en charge  les missions suivantes  : 

- Mission Locale  : « Mise en place, gestion et  suivi de  l'insertion sociale  et professionnelle des  

jeunes de 16  à  25 ans révolus.  », 

- Maison  de  l'emploi  : « organisation  partenariale  de  son fonctionnement  », 

- Plus g lobalement, la réalisation d'actions favorisant l'accès  à l'emploi, à  l'insertion sociale  et  

professionnelle  et  permettant  de  renforcer  la  cohésion  sociale  sur le territoire  ; 

 

L'Association « Maison de l'Emploi du Bocage Bressuirais »  réunit dans son Con seil 

d'Administration,  

5 collèges  :   

- Les représentants  des entreprises,  

- Des syndicats,  

- Des élus : Conseil  Régional,  Conseil  Généra l, Communaut® dõAgglomération  du  Bocage 

Bressuirais, 

- Le monde  associatif  (associations  sociales  et  d'insertion  profe ssionnelle) , 

- Le Service Public  de lõEmploi  (SPE : Etat, Pole  Emploi).  

 

L'association travaille sur le p®rim¯tre de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais. 

 

Les  recettes de la Maison de lõEmploi du Bocage Bressuirais ®manent principalement de l'Etat, 

du Conseil  Régional, des Fonds  Européens  et  des collectivités  locales  (Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais). 

 

La subvention  sollicitée  par  la Maison de lõEmploi du Bocage  Bressu i ra is  pour  2015 est de   

107 001 û et  se décompose  com me  suit : 

- 66 658 û pour  la  part  Mission Locale  ; 

- 26 963 û pour  la  part  CBE/MDE ; 

Ces deux montants (soit 1,25 û/habitant) permettent de  justifier l'implication  du  local  auprès  

de  l'Etat  et  de  la  Région  pour  l'obtention  des fonds  ; 

- 13 380 û pour  la  pr ise en  charge  de  50 % du  coût  du  poste  d'accueil  du  bâtiment  de  la 

Maison  de  l'Emploi du Bocage Bressuirais.  

 

18h05 : arrivée Jean -Paul Godet et Marguerite Dubray  

18h15 : arrivée de Gaëlle Bernaud et Pierre Bureau  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- d'attribuer la subvention 2015 représentant un montant de 107  001 û ¨ la Maison de lõEmploi du 

Bocage Bressuirais conformément à la convention d'objectifs 2013 -2015 ; 

- d'imputer cette dépense au Budget Annexe Développement Economique (dépense de 

fonctio nnement).  
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Pierre-Yves Marolleau et André Guillermic ne participent pas au vote.  

 
Le Conseil Communa utaire, après en avoir délibéré, Motion adoptée par 70 voix pour.  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer to ut document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.3. Avenant n°1 à la convention n°2014 -01 relative à l'implantation de la société 

NOUN'ELECTRIC à Cerizay 

 
Délibération : DEL-CC -2015-086 
 

Commentaire  : il sõagit dõadopter par avenant les nouvelles modalités de 

remboursement de lõavance remboursable de 70 000 euros attribuée à la société 

NOUNõELECTRIC. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 4221 -5 

concernant la commission permanente du conseil régiona l et R.1511-17 concernant les aides 

relatives aux projets de recherche, de développement et d'innovation ;  

Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales  ; 

Vu le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 r elatif ¨ lõapplication 

des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de 

minimis ; 

Vu la délibération 11CR013 du Conseil Régional du 27 juin 2011 relative à l'adoption du Schéma 

Régional de Développement Économique,  Écologique, Social et  Solidaire (SRDEESS) 2011-2015 ; 

Vu la délibération n° C -04-2014-3 du Conseil Communautaire du 15 avril 2014 adoptant une 

avance remboursable forfaitaire de 100  000 euros ;  

Vu la délibération n° C -04-2014-34 du Conseil Communautaire du 29 avril 2014 adoptant une 

avance remboursable forfaitaire de 70  000 euros ; 
 

Considérant  les perspectives de d®veloppement de la soci®t® NOUNõELECTRIQUE ; 

Considérant  que l'entreprise envisage de relocaliser l'assemblage de ses véhicules sur le site de  

Cerizay  ; 

Considérant  les synergies possibles avec les compétences techniques et industrielles présentes 

dans la SEM Fabrique Régionale du Bocage et la SAS CARTOL  ; 

Considérant  que le dirigeant envisage la création de treize emplois supplémentaires à hori zon 

2016 ; 

 

Par d®lib®ration du Conseil Communautaire du 29 avril 2014, la Communaut® dõAgglom®ration 

du Bocage Bressuirais avait octroyée une avance remboursable de 70  000 euros à la société 

NOUNõELECTRIC repr®sent®e par Monsieur Luc JAGUELIN son PDG. Cette avance devait être 

remboursée au plus tard le 31 octobre 2014 en une seule échéance.  

 

Par courrier daté du 17 novembre 2014 puis par mail daté du 21 novembre 2014, Monsieur 

JAGUELIN faisait part de son impossibilité à rembourser la somme de 70  000 euros avant avril 

2015. 

 

Aussi, une r®union de travail sõest tenue le 11 mars 2015 en pr®sence de Monsieur Luc JAGUELIN 

(PDG de la soci®t® NOUNõELECTRIC), de Messieurs Jean-Michel BERNIER et Philippe BREMOND. 

Cette réunion a permis de faire le point sur la situ ation financière et économique de la société 

NOUNõELECTRIC implant®e sur La zone dõactivit®s ®conomiques de Longchamp ¨ Cerizay 

(recrutements, ®tat des commercialisations des v®hicules, ®tat de la tr®sorerieé). 

 

Lors de cette dernière réunion de travail, M onsieur Luc JAGUELIN a fait état des points suivants  : 

- NOUNõELECTRIC devait initialement livrer son nouveau mod¯le de v®hicule ®lectrique 

« NOSMOKE » fin 2014 et ainsi rembourser la somme de 70  000 euros due à la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ; 

- En raison de problème de finition, le début des livraisons de la «  NOSMOKE » a été reporté à fin 

mars-d®but avril 2015 et a ainsi d®cal® dõautant la tr®sorerie de NOUNõELECTRIC. 
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Monsieur JAGUELIN a tenu à conforter le soutien financier de la Communaut® dõAgglom®ration 

du Bocage Bressuirais en faisant également état de  : 

- Une fabrication de 100 % du châssis de la «  NOSMOKE » par la société CARTOL (filiale de la SEM 

La Fabrique R®gionale du Bocage) d¯s le d®but de lõann®e 2016 ; 

- Une commercia lisation croissante de la «  NOSMOKE » passant de 50 (2014) à près de 400 en 

2015 et  1  000 exemplaires vendus en 2016  ; 

- Des recrutements à venir avec un effectif actuel de six salariés à une vingtaine début 2016.  
 

Vu les points mentionnés ci -dessus, Monsieur JAGUELIN sollicite la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais pour modifier les modalit®s de remboursement de la 

somme de 70  000 euros qui passeraient à six échéances réparties sur les six derniers mois de 

lõann®e 2015 (juin ¨ d®cembre 2015). Ces modification donneront lieu à un avenant n°1 à la 

convention n°2014 -01 relative à l'implantation de la société NOUN'ELECTRIC à Cerizay.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais dõadopter les nouve lles modalit®s de remboursement de lõavance remboursable 

octroy®e ¨ la soci®t® NOUNõELECTRIC comme suit :  

Paiement de 6 échéances  :   -  juillet 2015  :   10 000 euros  

     -  août 2015  :   10 000 euros  

     -  septembre 2015  : 10 000 euros  

     -  octobre 201 5 : 13 333 euros  

     -  novembre 2015  : 13 333 euros  

     -  décembre 2015  :  13 334 euros  

 
Le Conseil Communa utaire, après en avoir délibéré, motion adoptée par 69 voix pour, 1 vois 

contre et 2 abstentions.   

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.4. Extension du bâtiment de la SARL STIM à Moncoutant : avenant n°1 au crédit -bail 

immobilier signé le 8 septembre 2011  

 
Délibération : DEL-CC -2015-087 
 

Commentaire  : il sõagit de conclure un avenant nÁ1 au cr®dit-bail en cours avec la 

société STIM ð Moncoutant pour prise en compte de lõextension du b©timent. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L1511 -3, R1511-4, R1511-4-

1, R1511-4-2, et R1511-10 à R1511-16 relatifs aux aides ;  

Vu lõarticle L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux attributions de 

lõorgane d®lib®rant ; 

Vu le décret n° 2009 -1717 du 30 d®cembre 2009 relatif aux aides ¨ lõinvestissement immobilier et 

¨ la location dõimmeubles accord®es aux entreprises par les collectivit®s territoriales et leurs 

groupements et modifiant le décret n° 2007 -1282 du 28 août 2007  ; 

Vu le décret n°2014 -758 du 2 juillet 2014 relatif aux zones dõaide à finalité régionale  et aux zones 

dõaide ¨ lõinvestissement des petites et moyennes entreprises pour la p®riode 2014-2020 ; 

Vu le règlement UE n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 

dõaides compatibles avec le march® intérieur en application des articles 107 et 108 du Traité  ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA 39252 relatif aux Aides à Finalité Régionale 

(AFR) pour la période 2014 -2020 ; 

Vu lõarr°t® pr®fectoral portant la cr®ation dõun nouvel ®tablissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, issu de la fusion des Communautés de Communes Delta 

S¯vre Argent, Cïur du Bocage et Terre de S¯vre, et de lõextension ¨ treize communes en date 

du 29 mai 2013 ;  

Vu les statuts de la Communaut® dõAgglomération du Bocage Bressuirais, approuvés par 

délibération n°1 du Conseil Communautaire du 22 janvier 2014  ; 

Vu la délibération du 29 août 2011 du Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Terre de S¯vre relative ¨ la mise en place dõun cr®dit-bail immobilier par la 

Communauté de Communes Terre de Sèvre au profit de la SARL STE TOLERIE INDUSTRIELLE 

MORIN « STIM », acte rendu exécutoire après envoi en Sous -Préfecture le 2 septembre 2011  ; 
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En 2010, la Communauté de Communes Terre de Sèvre a réali sé un bâtiment pour SARL STE 

TOLERIE INDUSTRIELLE MORIN « STIM » (SIRET 327 895 306 00022) sise route de Courlay ð 55 rue 

Ferdinand - à Moncoutant (79320).  

 

Le coût de construction de c e bâtiment a été de 1  473 244,00 û HT. 

  

Un crédit -bail immobilier a été signé le 8 septembre 2011 entre la Communauté de Communes 

Terre de Sèvre et la SARL STE TOLERIE INDUSTRIELLE MORIN « STIM » : 

- Montant de lõop®ration : 1 473 244,00 û 

- Coût total capita l + intérêts pour la collectivité  : 1 954 895,40 û 

- Durée  : 15 ans 

- Périodicité  : 180 mois (septembre 2011 à août 2026)  

- Mensualité pour la STIM  : 1 954 895,40 û sur 180 mois soit 10 860,53 û par mois ou  

32 581,59 û par trimestre. 

 

En 2013, la Communauté de Communes Terre de Sèvre a réalisé une extension du bâtiment à la 

demande de la STIM, pour un coût total de 372  590,53 û. 

 

Pour cette extension, il est proposé de fixer un loyer payable sur 136 mois, à compter de mai 

2015, afin que la fin des loyers corresp onde avec la fin des loyers du bâtiment initial  : 

- Montant  de lõop®ration : 372 590,53 û 

- Coût total capital + intérêts pour la collectivité  : 473 557,80 û 

- Durée  : 11,33 ans 

- Périodicité  : 136 mois 

- Mensualité pour la STIM  : 473 557,80 û sur 136 mois soit 3 482,04 û par mois ou 10 

446,13 û par trimestre. 

 

 Les autres conditions du crédit -bail immobilier demeurent inchangées.    

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais dõadopter le montant du loyer mensuel ¨ compter du 1 er mai 2015 (paiement terme à 

®choir) pour la totalit® de lõop®ration (b©timent initial + extension) comme suit : 14 146,31 û 

HT/mois, soit 10  860,53 û (b©timent initial) et 3 482,04 û (extension).  

 

Gilles Pétraud ne partic ipe pas au vote.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré , motion adoptée par 71 voix pour.   

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.5. Aide à l'immobil ier d'entreprises ATTRACT'IV 

 
Délibération : DEL-CC -2015-088 

 

Commentaire  : mise en place dõun dispositif dõaide ¨ lõimmobilier dõentreprises et 

approbation du règlement.  

 

Vu le r¯glement g®n®ral dõexemption par cat®gorie nÁ651/2014 de la Commission Europ®enne 

du 17 juin 2014  publié au JOUE du 26 juin 2014 ;  

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA 39252 relatif aux Aides à Finalité Régionale 

(AFR) pour la période 2014 -2020 ; 

Vu  le régime cadre exempté de notification n° SA 40453 relatif aux aides e n faveur des PME 

(hors AFR) pour la période 2014 -2020 ; 

Vu le décret n°2014 -758 du 2 juillet 2014 relatif aux zones dõaide ¨ finalit® r®gionale et aux zones 

dõaide ¨ lõinvestissement des petites et moyennes entreprises pour la p®riode 2014-2020 ; 

Vu le Cod e Général des Collectivités Territoriales, pris en ses articles L1511 -3, R1511-4, R1511-4-1, 

R1511-4-2, R1511-5 à R1511-9 et R1511-10 à R1511-16 ; 

Vu les statuts de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, approuv®s par 
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délibération n°1 du Cons eil Communautaire du 22 janvier 2014  ; 

Vu le Budget Développement Économique approuvé en séance du Conseil Communautaire du 

24 mars 2015 par délibération DEL -CC -2015-048 ; 

 

Mise en place dõun dispositif dõaide ¨ lõimmobilier dõentreprises (un nom sera donn é 

ultérieurement à ce dispositif)  : 

 

La Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais a d®cid® de mettre en ïuvre 

plusieurs actions pour soutenir le tissu économique local et encourager les projets de 

développement des entreprises.  

Dans cette optique, e lle souhaite accompagner financièrement les entreprises de moins de 50 

salari®s ayant un projet de d®veloppement faisant lõobjet dõun investissement immobilier 

(construction, extension, rénovation/réhabilitation).  

Ce dispositif dõaide ¨ lõimmobilier portera plus spécifiquement sur la mise en valeur extérieure de 

lõentreprise. En termes dõimage, le territoire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais sera aussi bénéficiaire de ce dispositif (Mise en valeur du territoire par la mise en 

valeur de ses entreprises).  

Ce dispositif  est volontairement ciblé pour répondre à un double objectif  : 

¶ Permettre ¨ lõentreprise dõam®liorer son image, sa notori®t® ; 

¶ Permettre au territoire de gagner en attractivité.  

 

Ainsi, le montant de lõaide sera calcul® uniquement sur la base des dépenses extérieures liées à 

lõimmobilier qui contribuent à :  

¶ valoriser le bâtiment construit, rénové ou agrandi  ; 

¶ mieux intégrer le bâtiment dans son environnement ; 

¶ améliorer lõimage, la notori®t® de lõentreprise. 

 

Ƃ Un r¯glement d®taill® d®termine le cadre dõintervention de cette aide ¨ lõimmobilier : 

¶ Entreprises bénéficiaires / Projets Eligibles  

¶ Dépenses éligibles  

¶ Conditions g®n®rales dõintervention 

¶ Montant de lõaide et modalit®s de versement 

¶ Engagements de lõentreprise / Cas de reversement de lõaide 

¶ Proc®dure dõoctroi de lõaide 

¶ Annexe 1  : projet de r¯glement de lõaide ¨ lõimmobilier 

¶ Annexe 1.1  : pi¯ces ¨ transmettre pour la demande dõaide 

¶ Annexe 1.2 : pi¯ces ¨ transmettre pour le versement de lõaide 

 

En cas dõadoption du r¯glement dõaide ¨ lõimmobilier, il est n®cessaire dõacter que : 

¶ En cas de modification majeure du règlement, celui -ci doit faire lõobjet dõune nouvelle 

délibération en Conseil Communautaire  ; 

¶ Si les modifications apportées consistent en des précisions eu égard aux  situations 

rencontrées, le Président et les Vice -Présidents sont autorisés à amender le règlement, sur 

proposition de la Cellule Economie. Dans ce cas, une information sera communiquée en 

Conseil Communautaire.   

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de  la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter la mise en place de ce dispositif dõaide aux entreprises et ses conditions de 

mise en ïuvre telles que mentionn®es ; 

- de confirmer la d®l®gation au Bureau Communautaire de lõattribution individuelle de des 

aides (DEL CC-2014-365 du 18 novembre 2014), dans la limite du budget adopté.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout doc ument nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
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2.3.6. Contributions au financement du contingent SDIS  

 

Délibération : DEL-CC -2015-089 
 

Commentaire  : il sõagit de payer la participation au financement du contingent 

incendie du SDIS pour les 25 Comm unes ð hors anciennes Communauté de 

Communes  Cïur du Bocage et Delta S¯vre Argent. 

 

Monsieur le Pr®sident expose lõhistorique du dossier contingent SDIS qui pr®sente un diff®rend 

dõappr®ciation entre les services de lõEtat et la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais. 

 

Par arr°t® du 29 Mai 2013, le Pr®fet a sign® lõarr°t® de cr®ation de la Communaut® 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, fixant les statuts et comp®tences de celle-ci, parmi 

lesquelles le transfert ¨ la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais des 

participations au financement du contingent incendie du SDIS . 

 

Par courrier du 13 Décembre 2013, Monsieur le Préfet informait la Communauté 

dõAgglom®ration que cette derni¯re nõ®tait habilit®e ¨ payer les contributions que pour les 

Communes des anciennes Communaut® de Communes Cïur du Bocage et Delta S¯vre 

Argent, en application  dõun arr°t du Conseil dõEtat du 22 Mai 2013. 

 

Par courrier du 9 Décembre 2014, Monsieur le Préfet demandait à la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais de demander à la CLECT de réviser son rapport définitif 

du 29 Octobre 2014, pour que ne soient prises en compte, au titre des charges transférées et du 

calcul des attributions de compensation, que les seules participations au financement du 

conting ent incendie des Communes des anciennes Communaut®s de Communes Cïur du 

Bocage et Delta Sèvre Argent. Les autres Communes du territoire devant assurer elles -mêmes le 

paiement de cette contribution.  

 

Cette demande a été renouvelée par courrier de Madame la Sous-préfète de Bressuire le 

2 février 2015.  

 

Ce dossier a été abordé plusieurs fois au Conseil Communautaire, sans donner lieu à 

délibération. A chaque fois, le Conseil Communautaire a conservé son positionnement, à savoir 

le maintien du paiement de la co ntribution au financement du contingent du SDIS pour toutes 

les Communes  du territoire, conform®ment aux statuts de la Communaut® dõAgglom®ration du 

Bocage Bressuirais. Cette position sõappuie sur les motivations suivantes :  

 

- La signature de lõarr°t® de Monsieur le Préfet approuvant les statuts de la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais est post®rieure ¨ lõarr°t du Conseil dõEtat, et nõa 

donn® lieu, ¨ lõ®poque, ¨ aucune observation par Monsieur le Pr®fet, pr®alablement ¨ 

la signature de lõarr°té. 

- Il est important, voire primordial pour la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais que toutes ses communes membres soient traitées de façon équitable et 

identique pour ne pas remettre en cause la solidarité Communautaire, objet même de 

son existence  ; 

- A une période où il est demandé aux collectivités de mettre en place des actions de 

mutualisation, il semble que cette volonté de laisser à certaines Communes le paiement 

direct de leur contribution va ¨ lõinverse des buts recherch®s. 

 

Suite aux divers ®changes entre la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et les 

services de lõEtat, une rencontre a eu lieu le 26 Mars 2015 entre Monsieur le Pr®fet et le Pr®sident 

de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, ¨ lõissue de laquelle, Monsieur le 

Préfet devait consulter Monsieur le Directeur de la DDFIP et Monsieur le Président du SDIS.  

 

Cependant, Monsieur le Comptable du Trésor a transmis à la mi -avril des mises en demeure sur 

les contributions 2014 aux Communes concernées par un p aiement direct.  

 

Pour conclure, Monsieur le Président informe que la démarche entreprise par les différents 

services de lõEtat va ¨ lõencontre du projet de loi NOTRE en cours de lecture par le Parlement qui 
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régularise cette situation incompréhensible en pe rmettant officiellement aux Intercommunalités 

de se substituer à ses Communes membres dans la prise en charge du contingent SDIS.  

 

18h45 : arrivée de Pascale Ferchaud.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais de répondre au courrier du 9 décembre 2014 de Monsieur le Préfet comme suit :  

- réaffirmer son projet communautaire solidaire de prise en charge du contingent SDIS 

pour la totalité des communes de son territoire  ; 

- adopter par délibération officielle son intention de ne pas solliciter la CLECT et par 

conséquent de ne pas modifier les transferts de charges et les attributions de 

compensation  ; 

- demander ¨ Monsieur Le Pr®fet lõapplication des statuts de la Communaut® 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais tels quõils ont ®t® arr°t®s le 29 Mai 2013 ; 

- solliciter par recours gracieux quõil soit mis fin aux mises en demeures transmises aux 

communes par Madame le Comptable du Trésor du SDIS  ; 

- demander ¨ Monsieur le Pr®sident du SDIS dõannuler les titres de recettes émis auprès 

des communes et dõ®mettre un titre de recette global pour les contributions au 

financement du contingent incendie du SDIS des 25 communes concernées, des 

anciennes Communaut®s de Communes Terre de S¯vre, de lõArgentonnais, du Saint-

Varentai s et dõEspace G©tine pour 2014 et 2015. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration . 

  

 
2.3.7. TOURISME - Pescalis : tarifs des deux boutiques  

 
Délibération : DEL-CC -2015-090 
 

Commentaire  : il sõagit de d®finir une nouvelle m®thode pour fixer le prix des multiples 

articles qui sont en vente dans les deux boutiques de Pescalis et dõadopter les tarifs 

pour 2015.  

 

Vu la délibération du 18 novembre 2014 n° DEL -CC -2014-365 par laquelle il a été délégué au 

Président de prendre toute décision concernant «  la création et la suppression des régies 

comptables nécessaires au fonctionnement des service s » ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 16 décembre 2014 n°DEL -CC -2014-

434 concernant le vote des tarifs des deux boutiques  : Souvenirs et Pêche  ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 16 décembre 2014 n°DEL -CC -2014-

435 concernant le vote des tarifs des deux boutiques  : Souvenirs et Pêche  ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 16 décembre 2014 n°DEL -CC -2014-436 

concernant le vote des tarifs des deux boutiques  : Souvenirs et Pêche  ; 

 

Pour gérer ces deux boutiques, une régie de  recettes a été créée.  

 

Il est proposé :  

- de modifier la liste des produits vendus dans ces deux magasins en travaillant par famille 

de produits  ; 

- dõactualiser la liste des produits et leurs tarifs ¨ compter de 2015 ; 

- de déléguer au Président le soin  : 

o de p réciser le prix de vente et donc la marge applicables dans les limites fixées 

par le conseil communautaire  

o dõactualiser en cours dõann®e la liste des produits vendus dans les limites fix®es 

par le Conseil Communautaire  

o de décider de la mise en place des pr omotions commerciales et de gestes 

commerciaux  (conformément à la délibération n°2014 -436 du 16/12/2014).  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõapprouver la m®thode de fixation des prix par fam ille de produits, d es tarifs des 

différentes boutiques ,  et de la mise en place des promotions et gestes commerciaux à 

compter de ce jour  ; 

- dõimputer cette recette sur le Budget Annexe ç Pescalis SPIC ». 

 
Le Conseil Communa utaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.8. TOURISME - Pescalis : modification des activités affectées à la régie Pescalis SPIC  et 

subvention 2015 pour contrainte de fonctionnement  

 
Délibération : DEL-CC -2015-091 
 

Commentaire  : apr¯s un an de fonctionnement, il sõagit de modifier et de pr®ciser les 

activités affectées à la Régie Pescalis SPIC. Cette dernière réalisant des missions  

qualifi®es de SPA et des missions dõanimation sollicit®es par lõAgglom®ration, il est 

proposé de lui octroyer une subvention pour contrainte de fonctionnement pour 2015.   

 

Vu la délibération du 22 janvier 2014 créant la régie à autonomie financière pour lõexploitation 

de Pescalis (SPIC)  ; 

 

Cette régie a pour objet «  lõexploitation, lõanimation et la promotion de lõactivit® p°che, la 

gestion de la boutique et des hébergements touristiques  ». 

 

Ce libell® signifie que le SPIC Pescalis englobe toute lõactivité commerciale de Pescalis  : 

- La pêche  : droit de pêche, cours de pêche, boutique, empoissonnement des 

étangs  ; 

- La gestion des hébergements touristiques situés sur le site de Pescalis  ; 

- La boutique souvenirs  ; 

- La centrale de réservation.  

 

Après une année de  fonctionnement et dans un souci de simplification de la gestion et de 

lõimputation du personnel, il est propos® dõaffecter ¨ la R®gie Pescalis SPIC, ®galement : 

Les entr®es ¨ lõaquarium : ce qui permet de gérer sur une seule régie de recettes et une seule  

caisse  : la boutique et la billetterie aquarium.  

Cette activit® est ¨ lõorigine, un service public administratif.  

 

Par ailleurs, la Communaut® dõAgglom®ration demande ¨ sa R®gie Pescalis dõ°tre un lieu 

dõanimation du territoire du Bocage et donc de consacrer du temps ¨ lõaccueil de groupes 

dõenfants du Bocage et ¨ d®velopper des partenariats avec les autres services de 

lõAgglom®ration notamment culturels ou avec des associations pour cr®er sur le site des 

évènementiels.  

 

Compte tenu des missions de servi ces public administratif citées ci -dessus confiées à la Régie 

Pescalis SPIC et des contraintes de fonctionnement impos®es ¨ lõaccueil de groupes et aux 

animations ®manant dõacteurs du territoire de la Communaut® dõAgglom®ration, il est propos® 

lõoctroi dõune subvention pour contrainte de fonctionnement de 56  780 û pour lõann®e 2015. 

 

Dès lors, compte tenu de cette distinction des activités qualifiées de SPA et de celles qualifiées 

de SPIC, le temps de travail des agents intervenant pour Pescalis est prorati sé entre les 2 

services : SPA et SPIC (voir annexe) ce qui entrainera une refacturation du coût des charges de 

personnel des agents  : 

- Certains sont de statut public et sont donc salariés du SPA, avec un % de temps 

refacturé au SPIC  

- Dõautres sont de statut privé et donc salariés du SPIC, avec un % de temps refacturé 

au SPA.  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõoctroyer une subvention pour contrainte de fonctionnement  de 56 780 û pour lõann®e 

2015 ; 

- dõadopter la modification des activit®s affect®es ¨ la R®gie Pescalis SPIC, telle que 

présentée  ; 

- dõadopter la proratisation du temps de travail des agents telle que présentée en 

annexe  ; 

- dõimputer la d®pense au Budget G®n®ral de lõAgglom®ration au chapitre 65. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer t out document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.9. TOURISME - Pescalis : modification du contenu du Budget Annexe Pescalis activité 

Service Public Administration (SPA)  

 
Délibération : DEL-CC -2015-092 
 

Commentaire  : après un an de fonctio nnement, il sõagit de modifier et de pr®ciser les 

activités affectées à la Régie Pescalis SPA.  

 

Vu la délibération n°C -02-2014-6 du 25 février 2014 créant le Budget Annexe PESCALIS SPA  ; 

 

Il est propos® de compl®ter cette d®lib®ration et dõaffecter sur ce budget les activités de 

Pescalis suivantes  : 

- Le fonctionnement général du site dont les animations Nature  ; 

- La gestion et lõentretien des espaces verts, des ®tangs et des espaces publics ; 

- La location des salles, les séminaires.  

 

Dès lors, compte tenu de cette distinction des activités qualifiées de SPA et de celles qualifiées 

de SPIC, le temps de travail des agents intervenant pour Pescalis est proratisé entre les 2 

services : SPA et SPIC (voir annexe) ce qui entrainera une refacturation du coût des charg es de 

personnel des agents  : 

- Certains sont de statut public et sont donc salariés du SPA, avec un % de temps 

refacturé au SPIC  

- Dõautres sont de statut priv® et donc salari®s du SPIC, avec un % de temps refactur® 

au SPA.  

 

Il est proposé au Conseil Communau taire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais dõadopter la modification des activités affectées à la Régie Pescalis SPA, telle que 

présentée.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.10. TOURISME -  la loge : ouverture du gite de groupe  

 
Délibération : DEL-CC -2015-093 
 

Commentaire  : il sõagit de d®finir les modalit®s de gestion et dõorganisation du gite de 

la Loge.  

 

Vu les délibérations du Conseil Communautaire du 24/03/2015 n° DEL -CC -2015-56 et  

DEL-CC -2015-57 relatives au budget «  gite de groupe la Loge  » ; 
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Les travaux du gîte de groupe de La Loge sont terminés.  

 

Cet ensemble peut accueillir au total 36 personnes  ; il se compose comme suit :  

- Trois studios de 2 personnes chacun  ; 

- Un appartement de 4 personnes  ; 

- Un gîte de groupe pouvant accueillir 26 personnes.  

 

La gestion de ce gîte va être assurée par les servic es de la Communaut® dõAgglom®ration et 

ses régies : 

- La commercialisation, la r®servation, lõaccueil des touristes, les ®tats des lieux ¨ lõarriv®e 

et au départ des touristes seront assurés par le personnel de la centrale de réservation 

de Pescalis et en se cond lieu par les services de lõOT ; 

- Lõentretien des espaces verts et des b©timents sera assur® par les services de la 

Communaut® dõAgglom®ration et par des prestataires ext®rieurs ; 

- Le ménage des gîtes sera confié à des prestataires comme la Bac B.  

 

Lõobjectif est dõaccueillir sur ce site : 

- Tout au long de lõann®e des groupes dõenfants : centres de loisirs, classes vertes, é 

- Lõ®t® : des groupes dõenfants, colonies, é 

- Cet ensemble,  pourra aussi être louée à une clientèle individuelle.  

 

Le projet est donc prioritairement orienté vers le tourisme social . Aussi, lõactivit®, ç Gîte de 

groupe  : La Loge  » est qualifiée de service public administratif (SPA). Il est géré sur un Budget 

Annexe de la Communaut® dõAgglom®ration avec en 2014, uniquement une section de 

fonctionnement.  

 

Actuellement, les d®marches administratives et les demandes de labellisation pour lõaccueil de 

groupes, dõhandicap®s, sont en cours pour une ouverture de ce g´te de groupe pour lõ®t® 2015.  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de la C ommunaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais :  

- dõadopter la proposition dõorganisation et de gestion budg®taire telle quõexpos®e ci-

dessus ;  

- dõadopter les tarifs de location du gite de La Loge et des différents studios et 

appartements  ; 

- de déléguer au  Président le soin  de décider de la mise en place des promotions 

commerciales et de gestes commerciaux (conformément à la délibération n°2014 -436 

du 16/12/2014).  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération , 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.11. TOURISME : taxe de séjour - évolution des taux  

 
Délibération : DEL-CC -2015-094 
 

Commentaire  : modification des tarifs de la taxe de s®jour conform®ment ¨ lõarticle 67 

de la loi de finances pour 2015 (JO du 30/12/2014).  

 

Vu lõarticle L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales  ; 

Vu lõarticle 67 de la loi de finances pour 2015 portant sur la modification du bar¯me avec la 

création de nouvelles catégories et de nouvelles fourchettes de tarifs  ; 

Vu la d®lib®ration du Bureau en date du 4 mai 2010 autorisant la mise en place dõune taxe de 

séjour sur le territoire du Pays et adoptant la démarche et les modalités de mise e n ïuvre de 

cette dernière  ; 

Vu la délibération n°93 du Comité syndical en date du 28 septembre 2010 instituant la taxe de 

séjour sur le territoire du Pays du Bocage Bressuirais à compter du 1 er janvier 2011  ; 
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Vu la délibération n°126 du Comité syndical en date du 28 septembre 2010 modifiant les 

montant de la taxe de séjour sur le territoire du Pays du Bocage Bressuirais conformément au 

décret n°2011 -1248 du 6 octobre 2011  ; 

Vu la délibération n° C -07-2014-28 du Conseil communautaire de la Communauté 

dõAgglomération du Bocage Bressuirais en date du 8 juillet 2014 étendant les tarifs de la taxe 

des séjours ¨ lõensemble du territoire ; 

 

La Loi de Finances pour 2015 contenant l'article 67 sur la réforme de la taxe de séjour a été 

publiée au Journal Officiel du 3 0 décembre 2014 (Loi n° 2014 -1654 du 29 décembre 2014 de 

Finances pour 2015). Le Conseil constitutionnel, dans sa décision du 29 décembre 2014, a validé 

l'article sur la taxe de séjour, voté par le Parlement le 18 décembre dernier.  

 

Depuis le 1 er janvier 2 015, les nouvelles dispositions sont désormais entrées en vigueur. Les 

communes ou groupements de communes peuvent désormais délibérer selon le nouveau 

dispositif. Certaines dispositions comme la procédure de taxation d'office désormais autorisée 

ou les mo dalités de la collecte de la taxe de séjour par les plateformes de réservation en ligne 

sont dans l'attente de publication de décrets (juin 2015).  

 

Par ailleurs, il est propos® dans le nouveau bar¯me dõajouter des cat®gories, notamment les 

chambres dõh¹tes, non précisées auparavant.  

 

19h30 : arriv®e dõEmile Bregeon 

19h30 : départ de Pierre -Yves Marolleau et Pierre Bureau  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter les modifications apport®es par lõarticle 67 de la Loi de Finances 2015 ; 

- de fixer un nouveau bar¯me pour chacune des cat®gories pr®sent®es dans lõannexe qui 

sera applicable au 01/01/2016 . 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.12. TOURISME : subvention 2015 Syndicat Mixte Château de Saint Mesmin  

 
Délibération : DEL-CC -2015-095 

 

Commentaire  : il sõagit dõattribuer une subvention au fonctionnement du Syndicat 

Mixte du Ch©teau de Saint Mesmin pour lõann®e 2015. 

 

Vu la comp®tence Tourisme de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et 

notamment  : 

« Organiser, structurer, coordonner, animer et promouv oir des actions et des activités 

permettant la valorisation de lõoffre publique et priv®e du territoire de lõAgglom®ration et de son 

potentiel touristique au travers dõun soutien au fonctionnement du Syndicat mixte du ch©teau 

de Saint Mesmin  » ; 

Vu la déli bération C -01-2014-13 approuvant lõadh®sion de la Communaut® dõAgglom®ration du 

Bocage Bressuirais au Syndicat mixte du Château de Saint Mesmin  ; 

Vu lõarr°t® pr®fectoral du 29 avril 2014 portant modification des statuts du syndicat Mixte du 

Château de Sain t Mesmin  ; 

Vu le budget primitif du Syndicat mixte du Château de Saint Mesmin  et la demande de 

participation au fonctionnement à hauteur de 12  500 û pour lõann®e 2015 ; 
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Il est propos® dõattribuer la subvention suivante au Syndicat Mixte du Ch©teau de Saint Mesmin 

pour lõann®e 2015 :  
 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Montant subvention 2014  Montant subvention 2015  

25 700 û 12 500 û 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõapprouver lõattribution de la subvention 2015 comme mentionné dans le tableau ci -

dessus ; 

- dõimputer les d®penses sur le Budget 2015, compte 657358 du Budget G®n®ral de la 

Communaut® dõAgglom®ration. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cett e délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.13. TOURISME : subvention d'équilibre 2015 à la régie personnalisée Office du 

Tourisme  

 
Délibération : DEL-CC -2015-096 
 

Commentaire  : il sõagit dõattribuer la subvention 2015 ¨ lõOffice du Tourisme du Bocage 

Bressuirais. 

 

Vu la comp®tence de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et notamment  : 

« organiser, structurer, coordonner, animer et promouvoir de s actions et des activités permettant 

la valorisation de lõoffre publique et priv®e du territoire de lõAgglom®ration et son potentiel 

touristique au travers la constitution dõun office de tourisme communautaire : mise en place et 

gestion des missions incom bant à un Office de Tourisme  » ; 

Vu la gestion de lõOffice de Tourisme du Bocage Bressuirais en r®gie personnalis®e de la 

Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ; 
 

Pour fonctionner cette régie perçoit de sa collectivité de rattachement une subven tion  : 

- de fonctionnement  : 157 656 û pour 2015 (en 2014 : 205 600 û) 

- liée à la perception de la taxe de séjour  : 51 261 û (en 2014, 32 108,13 û => taxe de s®jour 

2013 sur p®rim¯tre SMPBB). Cette taxe est perue lõann®e n par la collectivit® et revers®e 

lõann®e n+1 ¨ lõOffice de Tourisme. Il est propos® dõaffecter cette taxe de s®jour au 

financement dõactions de promotion touristique. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõattribuer la subvention de fonctionnement 2015 ¨ la R®gie Office du Tourisme pour un 

montant de  208 917 û ; 

- dõimputer cette d®pense sur le Budget G®n®ral de la Communaut® dõAgglom®ration.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 

 

 

 



 

CR Conseil du  21/04/2015   Page 21 sur 33 

 

 

2.3.14. TOURISME : projet d'aménagement de la vallée de la scie à Nueil -Les-Aubiers  

 
Délibération : DEL-CC -2015-097 
 

Commentaire  : il sõagit dõapprouver la poursuite du projet dõam®nagement de la 

Vallée d e la Scie à Nueil -Les-Aubiers, amorcé par la Communauté de Communes 

Delta Sèvre Argent.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L5211 -41-3 relatif à la 

reprise des délibérations des EPCI ayant fusionné  ; 

Vu les statuts de  la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, notamment la 

compétence «  Tourisme : soutenir, accompagner et/ou porter des projets touristiques dõint®r°t 

communautaire  è, ®tant pr®cis® que le projet dõam®nagement du Parc de la Vall®e de la Scie 

à Nu eil-Les-Aubiers est défini comme ®tant dõint®r°t communautaire ; 

Vu la délibération n°9 du 22 septembre 2005 par laquelle le Conseil Communautaire de la 

Communaut® de Communes Delta S¯vre Argent a d®cid® le lancement de lõ®tude de pr® 

programmation du proj et de Parc de la Vallée de la Scie  ; 

Vu la délibération n°20 du 18 décembre 2008 par laquelle le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Delta Sèvre Argent a décidé le lancement du projet de Parc de 

la Vallée de la Scie  ; 

Vu la délibération n°2 du 18 juillet 2013 par laquelle le Conseil Communautaire de la 

Communaut® de Communes Delta S¯vre Argent a d®cid® le lancement dõune proc®dure de 

d®claration dõutilit® publique (DUP) dans le cadre du projet de Parc de la Vall®e de la Scie ; 

 

Historiquement  porté par la Communauté de Communes Delta Sèvre Argent, le projet 

dõam®nagement de la Vall®e de la Scie sur la commune de Nueil-Les-Aubiers consiste en la 

cr®ation dõun parc de loisirs (environ 25ha) associant nature pr®serv®e et ®quipements de 

loisirs/dé tente, pour une clientèle locale et de passage en recherche de séjour rural.  
 

Les enjeux du projet sont  :  

- Renforcer lõattractivit® du territoire ; 

- Diversifier lõoffre de loisirs ¨ lõ®chelle intercommunale en cr®ant un espace ¨ vocation 

ludique et pédagogi que, un lieu de rencontre pour la population locale  ; 

- D®velopper le tourisme par un nouveau produit favorisant lõ®conomie du territoire ; 

- Affirmer une excellence environnementale.  
 

Le projet prévoit  :  

- Lõam®nagement dõune ç baignade artificielle  » de 1 850 m² (avec système de filtration 

naturel sans chlore) avec plages enherbées  ; 

- Des espaces ludiques et sportifs  ; 

- Une ferme pédagogique  ; 

- Lõam®nagement des rives de la Scie en espaces de nature et de p®dagogie ; 

- Une zone dõh®bergements touristiques (sous forme de réserve foncière ð partenariat 

avec un privé envisagé)  ; 

- Un point de restauration type snack.  
 

Historique des études  :  

- Etude de pré -programmation en 2005 (faisabilité et opportunité)  ; 

- Mission dõexpertise et de conseil en 2008 ; 

- Marché de maîtrise d õïuvre en 2011 (arr°t® apr¯s la phase Avant-projet)  ; 

- Etude dõimpact et dossier de D®claration dõUtilit® Publique en 2011. 
 

Lõavant-projet a été validé par la Communauté de Communes Delta Sèvre Argent. Les dossiers 

dõ®tude dõimpact et de DUP ont ®t® d®pos®s en Préfecture pour instruction en 2013.  
 

Aujourdõhui il est propos® dõengager la poursuite de ce projet structurant (®tudes et 

aménagements)  : 

- march® de ma´trise dõïuvre avec reprise de lõavant-projet (il est envisagé de revoir 

quelques aménagements)  ; 

- mise ¨ jour des ®tudes pr®alables (®tude dõimpacté) ; 

- négociation du foncier  ; 

- réalisation des aménagements  ; 

- etc.  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter la poursuite du projet dõam®nagement de la Vallée de la Scie à Nueil -Les-

Aubiers (®tudes et travaux dõam®nagement) ; 

- dõadopter le co¾t pr®visionnel des travaux tel que pr®sent® en annexe et de solliciter 

toutes les subventions  : CRDD, Fonds Européens, Etat, Conseil départemental  ; 

- dõautoriser le Président à établir les démarches administratives nécessaires à la poursuite 

du projet  : reprise de la maitrise dõïuvre et ®tudes pr®alables, et d®marches li®es ¨ la 

DUP et ®tude dõimpact. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'u nanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.4. AMENAGEMENT DE L'ESPACE 

 
2.4.1. EPF (Etablissement Public Foncier Poitou -Charentes) : dés ignation des délégués 

titulaire s et suppléant s 

 
Délibération : DEL-CC -2015-098 
 

Commentaire  : il sõagit de d®signer un repr®sentant titulaire et un suppléant  de la 

Communaut® dõAgglom®ration au Conseil dõAdministration de lõEPF.     

 

Vu le décret n°2014 -1730 du 29 décembre 2014 portant modification du décret de création de 

lõEPF Poitou-Charentes  ; 

Vu la d®lib®ration du Bureau communautaire du 3 f®vrier 2015 portant sur la signature avec lõEPF 

Poitou -Charentes dõune convention cadre relative ¨ lõaction en centre-bour gs et centre -ville ; 

 

LõEtablissement Public Foncier (EPF) Poitou-Charentes est un ®tablissement public de lõEtat 

accompagnant les collectivités de la région dans leur politique foncière et leurs projets 

dõam®nagement. Dans le cadre du Programme Pluriannuel dõIntervention 2014-2018, lõEPF vient 

en appui sur les projets de renouvellement urbain, de d®veloppement de lõoffre de logements, 

de restructuration de centre -bourgs et de d®veloppement de lõ®conomie et de lõemploi.  

 

Il est demand® ¨ la Communaut® dõAgglomération de désigner un représentant et un 

suppl®ant afin de si®ger au Conseil dõAdministration de lõEPF. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais de procéder à la désignation de ses représentants a u Conseil dõAdministration de 

lõEPF Poitou-Charentes  : 
 

 Titulaire Suppléant  

1 Claude POUSIN  Philippe BREMOND  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représenta nt à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
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2.5. HABITAT 

 
2.5.1. FOURRIERE ANIMALE : lancement de la procédure de délégation de service public  

 
Délibération : DEL-CC -2015-099 
 

Commentaire  : il sõagit dõadopter le principe du recours à la délégation de service 

public pour la gestion de la fourrière animale communautaire.  

 

Vu lõarticle L1411-12 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation de 

service public simplifiée  ; 

Vu le Code Rural et de la Pêche Ma ritime (CRPM) relatif à la fourrière animale (notamment son 

article L 211 -24 et R 211-1 et suivants)  ; 

 

Il est exposé au Conseil Communautaire que le service public de mise en fourrière animale doit 

°tre assur® soit en r®gie directe par la Communaut® dõAgglomération, soit par délégation de 

service public.  

 

Le service de fourri¯re animale est une comp®tence exerc®e jusquõen d®cembre 2013 par la 

seule Communaut® de Communes Cïur du Bocage. Depuis le 1er janvier 2014, la compétence 

est réalisée sur tout le ter ritoire de lõAgglom®ration, par convention temporaire aupr¯s de 

prestataires, avec gestion directe de la facturation liée à la prise en charge des animaux 

(vétérinaire, etc.).  

 

La Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ne dispose pas des moyens 

nécessaires pour assurer ce service en régie directe. Il est proposé au Conseil Communautaire 

de procéder par délégation de service public avec affermage (mise à disposition des 

locaux)  pour 2 ans, période nécessaire pour tester ce mode de gestion.  

 

Con ten u de la délégation envisagée  

Gestion du service de capture et de transport vers la fourrière :  

- Le délégataire devra organiser le service de fourrière et le rendre accessible 40 heures 

par semaine  : capture et transport des animaux concernés en fourrière da ns ces 

horaires, sur réquisition du représentant des communes.  

- En dehors de ces horaires  : le Maire assurera la capture et la mise en dépôt provisoire de 

lõanimal (pouvoir de police propre ð Art. L211-20 CRPM), puis contactera le délégataire 

pendant les ho raires pour venir chercher lõanimal. 

 

Missions principales du délégataire  : 

- Capture et transport vers la fourrière (Cf. ci -avant),  

- Accueil des animaux (enregistrement, hébergement, nourriture, soins, euthanasie 

éventuelle)  

- Identification de lõanimal et recherche du propriétaire,  

- Gestion de la sortie de fourrière  (restitution propriétaire, cession au refuge, euthanasie 

exceptionnelle).  

 

Un rapport sera remis chaque trimestre ¨ la Communaut® dõAgglom®ration pr®sentant entre 

autres les bilans de lõactivit® et financier (dépenses en lien avec les recettes perçues par 

lõusager, la contribution Agglo2b, et autres recettes annexes ®ventuelles). 

 

La Communaut® dõAgglom®ration mettra ¨ disposition les installations n®cessaires situ®es au 

lieu-dit Riparfond à Bressuir e. Le délégataire devra faire son affaire de tous les contrats liés à leur 

fonctionnement (notamment contrats dõentretien et r®parations). 

 

Mise en ïuvre de la proc®dure de délégation de service public  

Lõarticle L1411-12 du CGCT permet une procédure simpli fiée lorsque le montant des sommes 

dues au délégataire pour toute la durée de la convention n'excède pas 106 000 euros ou que la 

convention couvre une durée non supérieure à trois ans et porte sur un montant n'excédant pas 

68 000 euros par an, ce qu i est le cas pour la Communauté dõAgglom®ration. 

 

Une consultation sera r®alis®e par voie de publicit® dans un journal dõannonces l®gales et/ou 
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revue spécialisée.  

 

Le délégataire devra disposer :  

- des garanties techniques et financières nécessaires,  

- des capacités professionnelles (Cf. certificat n®cessaire mentionn® ¨ lõart. L211-6 CRPM), 

- de lõaptitude ¨ assurer la continuit® du service public. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter le principe de la délégation de service public de fourrière animale 

communautaire  ; 

- dõautoriser le Pr®sident ¨ lancer la proc®dure simplifi®e pr®vue notamment ¨ lõarticle 

L1411-12 du CGCT.   

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cett e délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.6. ASSAINISSEMENT 

 
2.6.1. Travaux d'assainissement eaux usées et eaux pluviales pour la Communauté 

d'Agglomération du Boc age Bressuirais : marché à bons de commande  

 
Délibération : DEL-CC -2015-100 
 

Commentaires  : il sõagit dõattribuer ¨ trois candidats un march® ¨ bons de 

commandes pour les travaux dõassainissement eaux us®es ð eaux pluviales.  

  

Vu les articles 28 -1 et 77 d u Code des Marchés Public  ; 

Vu les avis dõappel public ¨ concurrence du 12 mars 2015 sur le profil acheteur, du  

16 mars 2015 sur La Nouvelle R®publique et du 17 mars 2015 sur Le Courrier de lõOuest ; 

Vu lõavis de la Commission MAPA Travaux du 14 avril 201 5 ; 

 

Considérant  que la concurrence a correctement joué  ; 

 

Le projet concerne les travaux dõassainissement eaux us®es ð eaux pluviales  de la 

Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais. Il sõagit dõun march® ¨ bons de 

commande multi -attributaires avec  minimum et maximum. Il a ®t® d®cid® que pour lõex®cution 

des travaux, 3 opérateurs économiques seront retenus.  

 

Ce march® fait lõobjet dõun lot unique, dõune dur®e dõun an renouvelable 1 fois.  

 

La répartition des bons de commandes par  titulaire se fera comme suit  : 

Classement des 

offres  
Choix de la multi -attribution  

Minimum HT du 

montant annuel de la 

commande  

Maximum HT du 

montant annuel de la 

commande  

Offre arrivée en 

1ère  position  

50 % du montant annuel de 

la commande  
300 000 û HT 600 000 û HT 

Offre arrivée en 

2ème  position  

30 % du montant annuel de 

la commande  
180 000 û HT 360 000 û HT 

Offre arrivée en 

3ème  position  

20 % du montant annuel de 

la commande  
120 000 û HT 240 000 û HT 

Montant total HT minimum et maximum annuel 

de la commande  
600 000 û HT 1 200 000 û HT 

NOTA : le marché prévoit une variation de +/ - 8 % afin de prendre en compte la réalité de terrain.  

 




